
AGENCE DE l'EAU SEINE-NORMANDIE

DELIBERATION N° 97. 22 DU 30 OCTOBRE 1997

RElA TIVE A lA lEVEE DE lA PRESCRIPTION QUADRIENNALE
DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'ADDUCTION D'EAU POTABLE

DE CRISENOY -CHAMPDEUIL-FOUJU

Le Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie:

vu la loi n068.1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des
créances sur l'Etat, les départements, les communes et les
établissements publics

DELIBERE

le syndicat intercommunal d'adduction d'eau potable de Crisenoy-
Champdeuil-Fouju est relevé de la prescription de ses créances
envers l'Agence de l'Eau Seine-Normandie pour la convention
91.3333.
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